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Améliorer la résilience des populations 

réfugiées en situation de vulnérabilité 

chronique en milieu rural et urbain et réduire 

la dénutrition 

Nombre de bénéficiaires 75 600 

Durée du projet 32 mois  
(1er mai 2015–31 décembre 2017) 

Quantité de produits alimentaires 
fournie par le PAM 

31 317 tonnes 

Coût (dollars É.-U.) 

Produits alimentaires et coûts 
connexes 

24 420 605 

Transferts de type monétaire et 
coûts connexes 

4 796 680 

Développement et augmentation des 
capacités 

31 500 

Coût total pour le PAM 39 340 108 

 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 

approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les points 

soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la demande 

expresse, suffisamment longtemps avant la réunion, et que la présidence fait droit à 

cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du temps dont 

dispose le Conseil. 

Les documents du Conseil d’administration sont disponibles sur le site Web du PAM 
(http://executiveboard.wfp.org). 
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions d'ordre technique à 

poser sur le présent document à contacter les coordonnateurs mentionnés ci-dessous, de 

préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du Conseil. 

Mme V. Guarnieri 

Directrice régionale 

Afrique orientale et centrale 

Courriel: valerie.guarnieri@wfp.org 

M. J. Higgins 

Directeur de pays 

Courriel: jacques.higgins@wfp.org 
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RÉSUMÉ 

1.  Si Djibouti appartient à la catégorie des pays à revenu intermédiaire, l'insécurité 

alimentaire y touche toutefois 60 pour cent de la population rurale1. Quatre pour cent 

seulement de ses terres sont arables et 90 pour cent des denrées sont importées. Un accès à 

l'eau insuffisant pour les activités agro-pastorales, les effets du changement climatique et le 

manque de services de base contribuent à l'insécurité alimentaire et à la dénutrition. À 

l’échelle nationale, le taux d'émaciation est de 18 pour cent, contre 33 pour cent pour le 

retard de croissance, ce dernier dépassant 40 pour cent chez les enfants en milieu rural. 

2.  Le plan stratégique de pays pour Djibouti (2015−2017) expose les objectifs du PAM, qui 

sont les suivants: 

i) Les réfugiés vulnérables recevant une assistance alimentaire du PAM ont un apport 

calorique journalier adéquat et une diversité des apports alimentaires satisfaisante. 

ii) Les communautés soutenues par le PAM accèdent plus facilement à une alimentation 

adéquate. 

iii) Le taux de dénutrition est réduit dans les zones ciblées par les filets de protection sociale 

du Gouvernement. 

3.  Des partenariats complémentaires optimiseront la valeur ajoutée et l'impact de l’action du 

PAM. Celui-ci travaillera avec les autres organismes ayant leur siège à Rome en vue 

d'accroître la résilience des populations rurales exposées à l’insécurité alimentaire et il se 

concertera avec le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le Haut-Commissariat des 

Nations Unies pour les réfugiés, notamment, en vue d'améliorer la nutrition, de mettre en 

œuvre des interventions axées sur les filets de sécurité dans les zones urbaines et d'accroître 

l'autosuffisance des réfugiés. 

4.  L’intervention prolongée de secours et de redressement 200824 concorde avec le plan 

stratégique de pays pour Djibouti pour 2015−2017, le Plan-cadre des Nations Unies pour 

l’aide au développement pour 2013−2017, le Plan stratégique du PAM pour 2014−2017 et 

les objectifs du Millénaire pour le développement 1, 2, 4 et 52. Elle aidera à atteindre les 

cibles de l'objectif de développement durable 2 concernant l’élimination de la faim et le Défi 

Faim zéro, en tout premier lieu les piliers relatifs à l’accès à l’alimentation et à la nutrition. 

 

                                                 

1 Analyse approfondie de la sécurité alimentaire et de la vulnérabilité réalisée par le PAM, juin 2014. 

2 Objectifs du Millénaire pour le développement: 1 − Éliminer l'extrême pauvreté et la faim; 2 − Assurer 

l’éducation primaire pour tous; 4 − Réduire la mortalité infantile et post-infantile; et 5− Améliorer la santé 

maternelle. 
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